
Tolo Gazette
Informations officielles de la Commune de Tolochenaz

Automne 
2023

Edition 42

Impressum
Tolo Gazette, Administration
communale, Tolochenaz.
Rédacteur responsable:
Olivier Jeanneret, Municipal
(jeanneret@tolochenaz.ch)
Ont participé à cette édition:
Le greffe municipal et les 
membres de la Municipalité.

EDITO
Comme l’année dernière, 

les subventions commu-

nales pour l’encoura-

gement aux économies 

d’énergie et  à la mobilité 

douce sont toujours très 

demandées. 

Les demandes encore à 

venir concernant le point 

des économies d’énergie 

seront financées avec le 

budget 2024.

Sous réserve d’acceptation 

par le Conseil communal, 

nous proposons à nouveau 

d’augmenter de 40’000.- Fr 

le budget 2024.

Les demandes pour la mo-

bilité (abonnements/vélos) 

sont, comme d’habitude, 

possibles toute l’année.

Le 16 septembre, notre belle commune a 
été nettoyée lors du World Clean Up par 
une cinquantaine de citoyennes et ci-
toyens motivés.
Sous la direction de Yann Vauthier, respon-
sable de la voirie et des espaces verts, les 
volontaires du jour ont ramassés une grosse 
quantité de mégots et d’ordures sur l’en-
semble du territoire communal.
En fin de matinée, la société Sogetri sise 
aux chemin du Saux a accueilli l’ensemble 
des participants avec une visite et une 
agape bien méritée.

Le jeudi 17 août, le com-
mandement de la compa-
gnie 4 de la PCI du district de 

Morges rentrait en service pour leur cours 
de cadre. Le jour même à 10h00, le canton 
activait le plan canicule avec des tempé-

ratures annoncées entre 33 et 37 degrés. 
En lieu et place du cours de cadre, un total 
de 103 appels téléphoniques et 33 visites 
à domicile pour les aînés âgés de plus de 
75 ans des 4 communes demanderesses 
soit Aclens, Etoy, Tolochenaz et Villars-sous-

Yens. ont été effectuées par 6 astreints. 

Grâce à la modification du dispositif 
opérationnel et des dispositions prises 
en amont du déclenchement, un taux 
de 100% de prise de contact a été at-
teint. 
Parmi les 136 personnes, seulement 17 
ont demandé un suivi qui ont été ef-
fectuée durant le week-end.
Pour la commune de Tolochenaz c’est 
29 personnes habitant dans 20 mé-
nages différents et 7 visites qui ont été 
effectuées le premier jour de la cani-
cule.
Toutes les personnes ont été ravies.

La PCI en action pour la canicule

La PCI en action à Tolochenaz. © SSCM / Léo Prost

Le mercredi 23 août étant don-
né que la situation continuait 
dans le temps et en accord 
avec les 4 répondants des 
communes précitées, la PCI a 
à nouveau déclenché le pro-
cessus complet afin de s’assu-
rer d’être présent pour les per-
sonnes qui en auraient besoin.
Tous les téléphones ont été 
effectué pour Tolochenaz et  
2 visites ont eu lieu à domicile.

Les prochains Lotos organisés 
par les sociétés locales auront 
lieu les 8 octobre et 26 no-
vembre à la salle polyvalente.
Renseignements: 079 473 28 25 

Prochains Lotos

Une Commune 
propre en ordre



Mais quel monde !
La fête du village qui s’est déroulée fin 
juin a bénéficié d’une météo idéale.
Les Tolochinoises et Tolochinois furent 
nombreux à écouter la chantée des en-
fants, à se restaurer dans l’un des stands 
de nourriture, à se balader le long de la 
rue du Centre afin de chiner auprès des 
artisans présents ou à danser jusqu’au 
bout de la nuit. 
Le Syndic Andreas Sutter a inauguré la 
fête par un joli discours.

Fête au Village: Un moment très convivial !
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Plus de 300 participants à ce 
rendez-vous sportif.
La SuperRun pour sa troisième 
édition a bénéficié de condi-
tions météo favorables.
Toutes les photos sur le site 
www.superrun.ch

27 août sportif à la Super Run

Une Fête nationale réussie !
Enfin ! 
Le feu d’artifice clôturant 
cette belle soirée a pu 
être tiré. En effet, suite au 
COVID en 2020 et 2021, a 
la sécheresse en 2022, la 
Commune  restait avec un 
feu d’artifice payé sur les 
bras. Il aura ravi les nom-
breuses personnes pré-
sentes. 
Le Municipal Frédéric Glas-
sey a pour sa part assuré le 
traditionnel discours.
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La Commune de Tolochenaz souhaite faire évoluer « En 
Molliau » vers une zone d’activités exemplaire pour l’agglo-
mération, et même au-delà. 

Durabilité, mobilité et intégration sont les maîtres mots qui 
guident ce développement – une vision partagée par la 
Municipalité, le Conseil communal, la Commission d’ur-
banisme, les propriétaires des parcelles concernées et la 
population. Tour d’horizon de ce projet tourné vers l’ave-
nir, qui devrait être mis à l’enquête au début de l’année 
prochaine.

Un site stratégique
Située au cœur de l’Arc lémanique et idéalement desservie 
par le rail et l’autoroute, la zone d’activités (ZA) « En Mol-
liau » est considérée comme un site stratégique à l’échelle 
cantonale. Elle offre un fort potentiel de développement 
économique pour toute la région et pourrait à terme ac-
cueillir de nombreux et nouveaux emplois. La Commune 
tient toutefois à ce que cette évolution soit encadrée par 
des critères précis, pour assurer son intégration sur le terri-
toire communal, le respect du quartier d’habitation voisin, 
ainsi que la qualité de l’environnement, du bâti et des futurs 
espaces publics. 

Bonne intégration dans le territoire communal
- Aménagement d’espaces publics : ouvrir 
la ZA à la population, la rendre attractive et 
agréable tant pour les habitants que les per-

sonnes qui y travaillent
- Diversification des activités dans la ZA
- Apport de services (p. ex. restaurants, hôtel, fitness) et 

aménagement d’un nouvel axe central de mobilité douce 
le long du chemin de Saux
- Continuités soignées avec la commune et les quartiers 
adjacents

Gestion de la mobilité réfléchie
- Aménagement d’une croix de mobilité douce 
végétalisée (axe nord-sud du village au lac, ac-
cès au quartier des Noyers à l’ouest, et à la gare 

de Morges à l’est)
- Orientation du trafic logistique le long de l’autoroute et 
des voies CFF uniquement
- Préservation du quartier des Noyers de la circulation des 
poids lourds

Respect de l’environnement
- Promotion de la biodiversité et lutte contre 
les îlots de chaleur : arborisation des espaces 
publics, plantation de franges végétales le 

long des axes routiers et de mobilité douce, végétalisation 
de toitures et façades
- Réduction de la consommation énergétique des bâti-
ments
- Approvisionnement en énergies renouvelables (p. ex. en 
valorisant l’énergie du lac) et encouragement à une ges-
tion optimale des déchets
- Utilisation de matériaux de construction à faible énergie 
grise
- Réutilisation de l’eau de pluie et perméabilisation des sols
- Réduction des nuisances sonores au moyen de façades 
phono-absorbantes le long de l’autoroute, et minimisation 
des sources de pollution de l’air et lumineuse

En Molliau: une future zone d’activités exemplaire

Plan d’affectation communal (PACom)
Un plan d’affectation communal est un document de 
planification qui définit l’affectation des zones du terri-
toire communal en fonction des différents usages pos-
sibles : logement, activité économique, espaces verts, 
infrastructures, etc. Le PACom de Tolochenaz, datant 
de plus de vingt ans, est en cours de révision. Il devrait 
entrer en vigueur en 2026. 

Plan d’affectation (PA)
Un plan d’affectation est un document de planifica-
tion qui définit l’affectation d’une zone communale 
en particulier, ainsi que la mesure de l’utilisation du sol, 
les règles de construction et le degré de sensibilité au 
bruit. Le PA « En Molliau », qui s’inscrit pleinement dans 
la vision et les exigences du futur PACOm, devrait en-
trer en vigueur fin 2024.

En Molliau : historique et calendrier prévisionnel 

Février 2020 Refus en votation du plan d’affectation « Sud 
Village », essentiellement en raison du souhait d’implanta-
tion d’habitations dans la zone, ce qui aurait impliqué une 
forte croissance de la population tolochinoise.

Août 2020 Formation de la Commission d’urbanisme consul-
tative « En Molliau », où siègent aussi bien des membres du 
Conseil communal que de la population.

Janv.-juil. 2021 La Commission se réunit à huit reprises, ses 
réflexions et recommandations sont transmises à la Muni-
cipalité sous forme d’un rapport signé par l’ensemble des 
participants.

Août 2021 Dépôt du Préavis 05-2021 (disponible sur le site de 
la commune), qui contient la vision de la Municipalité pour 
le développement de la zone d’activités ainsi qu’une de-
mande de crédit pour des études techniques utiles à l’éla-
boration du nouveau plan d’affectation.

2022-2023 Réalisation des études techniques prévues par le 
Préavis 05-2021.

Février 2023 Dépôt auprès du Canton pour examen préa-
lable.

Juillet 2023 Retour du préavis du Canton et adaptations.

Sept.-déc. 2023 Séances de coordination avec les proprié-
taires des parcelles et le Canton, signature de conventions.

Février 2024 Mise à l’enquête publique.

Avril-sept. 2024 Traitement des éventuelles oppositions.

Automne 2024 Adoption du PA par le Conseil communal 
et entrée en vigueur du nouveau plan d’affectation « En 
Molliau ».

Lexique
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Tu veux rejoindre l’aventure ?

Viens découvrir l’activité de sapeur-pompier lors de la 
journée de recrutement annuelle, qui se tiendra le jeudi  
2 novembre prochain dans plusieurs casernes romandes,  
y compris celles de ta région !

Trouve la caserne la plus proche de chez toi et inscris-toi en 
ligne pour assister à la journée de recrutement:
https://www.118-info.ch

On se réjouit de te rencontrer !

Recrutement 2023
Séance du 26 juin 2023.

Les préavis suivants ont été acceptés

Préavis no 01-2023 
Rapport sur la gestion 2022.

Préavis no 02-2023 
Rapport sur les comptes 2022.

Les Conseillers Communaux ont élus pour la période du 1er 
juillet 2023 au 30 juin 2024, le bureau suivant: 
Président, M. Stève Aeschlimann. Vice-Présidente, Mme 
Martine Gehring. Scrutateurs, MM. Jérôme Kaelin et Antoine 
Domahidy. Scrutateurs suppléants, Mme Sonia Lecoultre et 
M. Christophe Cotting.

Prochain Conseil Communal, le 9 octobre à 19h30
Infos sur le site de la Commune: www-tolochenaz.ch

Décisions du Conseil Communal

Une nouvelle loi cantonale sur les arbres est entrée en vi-
gueur au 1er janvier 2023. Le point le plus important stipule 
que chaque abattage d’arbre doit faire l’avis d’une publi-
cation dans la feuille des avis officiels (FAO). La Municipalité 
a décidé que cette publication serait facturée au deman-
deur.

Une commission culturelle va être crée, les personnes inté-
ressées, peuvent faire leur demande auprès de la greffe 
Municipale : greffe@tolochenaz.ch

La Municipalité invite les propriétaires a installer une citerne 
de récupération d’eau de pluie dans leur propriété, ceci en 
raison des cas de sécheresse. 

Informations de la Municipalité

A vos agendas...

Merci de vous adressez directement aux associations 
locales. Informations sur le site www.tolochenaz.ch

Naissances
Sharon Guyot 21.06.2023
Maria Marinho da silva 11.07.2023
David Grosso 12.07.2023
Alexis Jaunin 24.07.2023
Alicia Gengler 11.08.2023

Décès
Alice Stauffer, née en 1933 19.06.2023
Michel Gueniat, né en1950 24.07.2023

Une structure, des dizaines 
de familles, des centaines 
d’enfants, Marusca fête ses 
10 ans à Eléphant Bleu !

Que vous soyez anciennes, 
actuelles ou potentielles fa-
milles intéressées, le jardin 
d’enfants Eléphant Bleu a 
le plaisir de vous convier 
pour fêter ensemble cette 
belle occasion autour d’un 
buffet sucré/salé ainsi que 
d’autres surprises et anima-
tions à découvrir avec vos enfants.

Rendez-vous le samedi 11 novembre 2023 à partir de  
14 h 00 à la salle polyvalente de Tolochenaz, Chemin des 
Plantées 1. Venez nombreux !

L’Eléphant Bleu fête ses 10 ans !

Isabelle Chappuis, écono-
miste et mère de trois en-
fants, a grandi à Toloche-
naz. 
Après 11 ans en Suisse 
alémanique elle est reve-
nue s’installer au village, 
où elle a siégé au Conseil 
communal pendant 8 ans. 
Aujourd’hui elle propose 
de défendre les intérêts 
de notre région à Berne !

Une Tolochinoise 
au Conseil national ?


